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délit de faciès : que faire ?

Par Tribouillois, le 22/09/2009 à 04:42

Bonjour, 
je pense sincèrement être victime d'un délit de faciès de la part d'un recruteur et j'aimerais
savoir ce que je peux faire et ce que risque cette personne
Merçi de me répondre rapidement
Melle Tribouillois Mélanie
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